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Fait à Marseille, le 12 octobre 1793, l’an II de
la République française une et indivisible. S

Les représentants du peuple près les armées
d'Italie et les départements méridionaux.

P. B auras ; Fréron.

Arrêté (1).

Au nom de la Eépubligue française,

Les représentants du peuple près l’armée
d’Italie et les départements du Midi,

Considérant qu’il existe dans les églises et
clocher de la ville d’Aix, des emblèmes de la
royauté et de la féodalité, des inscriptions, tom¬
beaux, etc.;

Considérant aussi qu’il existe dans lesdites
églises, des grilles et balustrades en fer et en
cuivre ;

Arrêtent, que les tombeaux des ci-devant
comtes, etc., ainsi que tous signes de féodalité,
seront abattus sous 3 jours, que les fers et cui¬
vres mentionnés ci-dessus seront retirés et en¬

voyés à Marseille pour servir aux ateliers révo¬
lutionnaires.

L’administration du district d’Aix est chargée
de l’exécution des présentes dispositions.

A Aix, le 5e jour du 2e mois de l’an II de la
République.

Les représentants du peuple,

Signé : Paul Barras, Fréron.

Pour copie conforme à l'original déposé aux
archives du district d'Aix, département des Bou¬
ches -du-Ehône.

Lieutaux, secrétaire.

Au nom de la Eépubligue.

Arrêté des représentants du peuple Paul Barras et
Fréron, portant invitation aux citoyens de Mar¬
seille, d’Aix et autres communes du départe¬
ment, de fournir, sur-le-champ, chacun suivant
ses facultés, des chemises toutes faites, pour les
soldats de la liberté qui composent l'armée
d'Italie (2).

Du 9 du 2e mois de l’an II.

Les représentants du peuple près les départe¬
ments méridionaux et l’armée d’Italie.

Considérant l’urgente nécessité de procurer à
nos braves frères d’armes qui se sont dévoués à
la défense de la patrie, les effets d’équipement
que la rigueur de l’hiver rend indispensables;

Considérant la difficulté qu’ils éprouvent
pour faire sur-le-champ fabriquer la quantité de
chemises que commandent les besoins impé¬
rieux de l’armée d’Italie.

(1) Archives nationales , carton AFn 90, pla¬
quette 662, pièce 9.

(2) Archives nationales, carton AFn 90, pla¬
quette 662, pièce 13,

Arrêtent :

D’y suppler par une invitation, à laquelle
tous les citoyens aisés, tous les bons républi¬
cains concourront avec empressement.

La municipalité de Marseille nommera 6 com¬
missaires pris dans le sein de la Société populaire ;
lesdits commissaires se rendront dès demain
dans une des salles de la maison nationale où
siège l’administration du département, pour y
recevoir et enregistrer la quantité de chemises
et le nom de ceux qui les apporteront.

Les noms des citoyens qui n’auront pas été
sourds à la voix de l’humanité, à celle de la
fraternité, les noms de ceux enfin qui auront
apporté des chemises toutes faites, seront im¬
primés, affichés dans Marseille, dans le dépar¬
tement et envoyés à la Convention nationale,
pour qu’il en soit fait mention honorable.

Le présent arrêté sera imprimé et affiché.
A Marseille, le 9 du 2° mois de l’an II de la

République française une et indivisible.

Les représentants du peuple près l’armée d'Ita¬
lie et les départements des Bouches-du-Ehône et du
Var,

Signé : Paul Barras et Fréron.

Collationné :

Rey, secrétaire greffier.

Arrêté (1).

Au nom de la Eépubligue,

Les représentants du peuple près l’armée
d’Italie.

Considérant la nécessité de détruire tous les
ci-devant châteaux forts existant dans les dépar¬
tements du Yar, des Bouches-du-Rhône, des
Basses -Alpes et des Alpes-Maritimes qui pour¬
raient servir de refuge aux rebelles ;

Considérant qu’une loi de la Convention natio¬
nale, relative aux ci-devant châteaux forts est
restée sans exécution;

Considérant que, pour la tranquillité des habi¬
tants des campagnes, il est urgent de raser ces
repaires de brigands ;

Considérant enfin qu’il a été tiré des coups de
fusil sur les patriotes de quelques châteaux et
abbayes où s’étaient réfugiés les rebelles de l’in¬
térieur,

Arrêtent :

Qu’il sera pris les mesures les plus promptes
pour faire disparaître les emblèmes de la servi¬
tude, de la féodalité, et que tous les ci-devant
châteaux environnés de murailles, de fossés, et
de tours de défense, seront démolis et rasés sur
le-champ.

Arrêtent aussi que, s’il existe des couvents ou
abbayes dont la construction puisse offrir un
poste avantageux à l’ennemi, ils seront égale¬
ment démolis et rasés sur-le-champ.

Les administrations des districts des départe¬
ments des Bouches-du-Rhône, du Var, des Basses -

Alpes et des Alpes-Maritimes, feront mettre
aux enchères la démolition des châteaux, eou

(1) Archives nationales, carton AFn 90, pla¬
quette 662, 4 pièce 10.
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